
Le Soir
d’Algérie Actualité Lundi 25 février 2013 - PAGE 3

FLN

Amar Saïdani, un leurre ?
M.Kebci - Alger (Le Soir) - Quand ça

éternue à la maison FLN, c’est que un
peu plus haut, dans le «grenier», ça gron-
de, ça bataille à couteaux tirés, ça tire de
tous les côtés en vue de maintenir le
fameux équilibre des forces, perspective
de la présidentielle d’avril 2014 oblige. 

Le timing de cette bataille au sein du
doyen des partis politiques, en plus de
celle de moindre importance livrée au
sein du frère-jumeau, le RND, des mois
avant le scrutin présidentiel de l’année
prochaine, un scénario bien rodé et huilé
puisque intervenant à chaque fois des
mois avant cette échéance électorale,
renseigne sur la vraie nature de l’enjeu de
ce rendez-vous ; soit le maintien de
l’équilibre des clans constituant le systè-
me. Un enjeu de taille qui autorise tous
les coups bas, toutes les manœuvres,
toutes les manigances, quitte à se donner
en spectacle à travers ces affaires de
scandales financiers et autres cas de cor-
ruption à couper le souffle au citoyen
lambda qui, paradoxalement, ne sont
«tirées» des tiroirs que le temps de cette
période bien précise avant que les dos-

siers, en fait ne constituant qu’une infime
partie de l’iceberg, ne soient de nouveau
enterrés jusqu’à la prochaine échéance.

Et le balancement, ces jours-ci, de
Amar Saïdani, comme potentiel succes-
seur de Belkhadem à la tête du FLN, par-
ticipe de ce souci du pouvoir, ou tout au
moins d’un de ses clans, à lancer une
sorte de ballon-sonde aux fins de mesu-
rer la « disponibilité» du camp «adverse».
Car on soupçonne, au sein de bien de
membres du comité central du parti, ceux
se recrutant principalement dans le camp
des redresseurs, la main du frère du
Président, dans cette «proposition» de
l’ancien président de l’APN durant la
mandature (2002-2007) comme homme
du «consensus» qui satisferait les deux
camps. 

Une option qui viendrait contrecarrer
les deux autres, pourtant en vogue ces
jours-ci, celles de Abdelkrim Abada et de
Ahmed Boukhalfa. Mais cette proposition
n’est pas de nature à agréer bien des
membres du Comité central tant l’homme
traîne de mauvaises casseroles et pas du
genre à faire passer sous le buisson.

Surtout en cette période de grand débal-
lage public d’affaires de détournement de
deniers publics et de cas de corruption.
Car le député d’El Oued, même s’il peut
se targuer et faire prévaloir un long par-
cours militant au sein du parti et pas de
ces parvenus, se recrutant dans le
milieux des affaires avec tout le doute y
afférent, dont s’est entouré Belkhadem
ces derniers temps, ses adversaires bros-
sent de lui un portrait tout autre. 

Car pour tout ce beau monde, il n’est
pas question que cet ancien troisième
homme de l’Etat revienne par la grande
porte au-devant de la scène après l’avoir
quittée par la petite porte, lui qui a été
lâché par le président de la République
pour n’avoir pas été autorisé à postuler
pour une autre mandature parlementaire
en mai 2007. Et les raisons de ce lâchage
ne sont pas de nature, selon ses détrac-
teurs, à plaider pour sa résurrection
«annoncée», tant il était impliqué ou sup-
posé l’être, dans une sombre affaire de
détournement de plus de 3 000 milliards
de centimes ayant affecté le FNDA
(Fonds national de développement agri-
cole). 

Ce qui lui aurait permis d’acquérir des
biens, notamment immobiliers en Algérie,
une cossue villa à Hydra, sur les hauteurs
d’Alger, et même à l ’étranger, en

Espagne, en France et en Angleterre. Et
pas que cela, on a même parlé à un cer-
tain moment, durant l’été 2008, d’une
interdiction de sortie du territoire national
dont était frappé Saïdani, lui qui aurait été
refoulé de l’aéroport international d’Alger
en partance pour Tripoli, en Libye pour
représenter, en compagnie de Abdelkrim
Abada et de Saïd Bouhadja, Belkhadem
alors chef du gouvernement, à une ren-
contre sur l’UMA. 

Autre tare, de gros calibre celle-là, que
l’on n’hésite pas à déterrer à l’occasion,
pour tuer dans l’œuf cette «volonté» de
mettre au-devant, celui qui semble avoir
été mis en «réserve» pour être «repêché»
au besoin.On reproche, en effet, à
Saïdani d’avoir été l’auteur d’un impair
protocolaire «indigne» d’un personnage
de troisième rang d’un Etat. 

En effet, l’homme se serait permis de
prolonger un de ses séjours officiels à
l’étranger, on parle de la France, au-delà
de la durée convenue au préalable alors
que, selon les us en la matière, il aurait
rejoint le pays en tant qu’officiel avant d’y
retourner à sa guise une fois la mission
achevée. «Ce n’est pas avec ce genre
d’écarts de taille que l’on peut postuler au
poste de premier responsable du doyen
et de surcroît,  premier parti du pays»,
explique-t-on parmi les adversaires de
Saïdani.
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260 CAS SIGNALÉS DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE SCOLAIRE

Le CLA proteste contre la violence en milieu scolaire

Salima Akkouche - Alger (Le Soir) -
Les écoliers deviennent de plus en plus
perturbateurs. Leur imposer le respect en
classe est une tâche que le corps ensei-
gnant peine à accomplir. Selon le syndicat
du CLA,  Il ne s’agit plus des écarts de
comportement des élèves, de pratiques
quotidiennes sous formes de racket,
insultes, vols, menaces verbales, bagarres,
gangs, armes et vandalisme.  Selon le syn-
dicat, les cas de violence contre le corps
enseignant ont atteint 1 135 dont 352 cas
d'agression physique au cours de l'année
scolaire 2010- 2011. Ces cas ont été enre-
gistrés au niveau de 1 117 établissements

éducatifs fréquentés par plus d'un million
d'élèves.  Pour le premier trimestre de l’an-
née en cours, 260 cas de violence ont été
signalés. Le syndicat demande le renforce-
ment «urgent» des mesures de prévention
contre la violence en milieu scolaire et a
décidé d’agir pour dénoncer ce phénomè-
ne. Pour attirer l’attention sur ce phénomè-
ne, le CLA  appelle à une action de protes-
tation, aujourd’hui, sous forme d’un arrêt de
travail d’une heure dans l’ensemble des
lycées d’Alger. «Nous avons choisi les
lycées d’Alger car c’est là que nous enre-
gistrons un taux de violence plus élevé» a
déclaré Idir Achour, porte-parole du CLA.

Le syndicat dénonce également le silence
de la tutelle et l’interpelle à trouver des
solutions pour contrer ce phénomène «qui
gangrène l’école algérienne». «Les son-
nettes d'alarme tirée par le CLA n'ont servi
à rien car la tutelle est restée muette.
Maintenant, notre syndicat est obligé de
passer à l'action et le début commence
aujourd’hui» a indiqué le syndicat dans un
communiqué, en soulignant que d’autres
actions suivront si la tutelle persiste dans
«sa passivité». 

La surcharge scolaire, l'absence de dia-
logue entre le corps enseignant et les
élèves, le nombre relativement faible de
surveillants, la démission du personnel de
l’éducation et celle des parents sont les
principales causes de la violence dans le
milieu scolaire, selon le CLA qui souligne
que «pensant pouvoir tout faire sans aucu-
ne sanction, puisque personne désormais

ne peut exercer une autorité quelconque
sur lui, l'élève commence à traiter l'ensei-
gnant en égal voire parfois en rival». 

Le syndicat estime qu’une loi doit être
mise en place pour traiter les cas de violen-
ce à l'école. «Même si on ne peut pas infli-
ger aux élèves, auteurs d'agressions, des
peines de prisons lorsqu'i l  s'agit de
mineurs, des amendes peuvent être infli-
gées à leurs parents. Les sommes à payer
varieront selon la gravité des cas. 

Dans le pire des cas, des peines de pri-
son peuvent être aussi imposées aux
parents» estime le CLA qui propose aussi,
la mise en place d’un guide pratique qui
réglemente le traitement des cas de violen-
ce et la réhabilitation du statut du maître à
l’enseignant pour imposer l’ordre et gérer
les comportements des élèves au sein des
établissements. 

S. A.

Le moudjahid Ahmed Mahsas est décé-
dé dimanche matin à l'âge de 90 ans à l'hô-
pital militaire de Aïn Naâdja (Alger) des
suites d'une longue maladie, a-t-on appris
auprès de ses proches.  

Le défunt sera inhumé aujourd’hui lundi
au cimetière El-Alia après la prière du dohr.
Ahmed Mahsas est souvent présenté
comme un intellectuel engagé et une icône
de la Révolution nationale. Né le 17
novembre 1923 à Boudouaou
(Boumerdès), Ahmed Mahsas, alias Ali, est
issu d’une famille rurale.  

Militant de la première heure, il faisait
montre d’un patriotisme ardent dès l’âge de
16 ans lorsqu’il adhéra au Parti du peuple
algérien (PPA) en 1940. 

Il est, une première fois, arrêté en 1941
pour son action au sein du PPA dans le
quartier de Belcourt à Alger.  Chef de
Wilaya à Constantine et membre du comité
d'organisation du PPA, il est détaché à l'or-
ganisation paramilitaire (l'Organisation
secrète) au moment du démantèlement de

cette organisation par la police française.
En 1953, Ahmed Mahsas fut à l’origine de
la création du premier noyau du Front de
libération nationale (FLN) en France avant
de devenir le délégué politico-militaire de
l’Est algérien et membre du Conseil natio-
nal de la révolution algérienne (CNRA). Il
s'oppose aux résultats du Congrès de la
Soummam et sera arrêté en Tunisie. Il

s'évade et se réfugie en Allemagne jus-
qu'en 1962.  Après l’indépendance, il occu-
pera plusieurs fonctions, dont notamment
celles de directeur de la Caisse d’accession
à la propriété et à l’exploitation rurale,
directeur de l’Office national de la réforme
agraire et ministre de l’Agriculture et de la
Réforme agraire. Elu député d’Alger, le 20
septembre 1964, Mahsas est également
élu membre du bureau politique et du comi-
té central du FLN et membre du Conseil de
la révolution. Il s’exile en France en 1966 et
ne rentre à Alger qu'en 1981. 

Conseiller à la Société nationale d’édi-
tion et de diffusion (SNED) en 1981, il a
créé l'Union des forces démocratiques
(UFD) à la faveur de la consécration du
multipartisme en 1989. 

Ahmed Mahsas est auteur de plusieurs
œuvres, dont L'autogestion en Algérie,
L'Algérie : la démocratie et la révolution et
Le Mouvement révolutionnaire en Algérie.
Il a été nommé, en janvier dernier, dans le
tiers présidentiel au Conseil de la nation.

Le «balancement», ces jours-ci, de Amar Saïdani, comme potentiel
successeur de Belkhadem à la tête du FLN, participe de ce «souci» du
pouvoir, ou tout au moins d’un de ses clans, à lancer une sorte de bal-
lon-sonde aux fins de mesurer la «disponibilité» du camp «adverse».  

260 cas de violence ont été recensés durant le premier trimestre de
cette année scolaire. Le Conseil des lycées d’Algérie (CLA) qui se dit
préoccupé par l’ampleur de ce phénomène, tire la sonnette d’alarme et
appelle à une action de protestation aujourd’hui dans les établissements
scolaires de la capitale. 

Décès d'Ahmed Mahsas


